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L'Eglise et l’Etat en France

D’APRÈS UN JOURNAL ANGL -iJ PROTESTANT

Il y a quelque temps, le Birmingham Post, journal important 
d’Angleterre, publiait l’article suivant sur la persécution religieuse de 
France. Ces lignes, disait la Semaine religieuse de Cam irai en les re
produisant, sont pleines de droiture et d’équité envers le Saint- 
Siège.

« Bien que le public anglais n’aime pas, en général, d’ex
primer une opinion au sujet de lu politique intérieure de la 
France, le conflit, qui vient d'atteindre son point culminant 
par la publication de l’Encyclique pontificale relative à la loi 
de séparation de décembre dérnier, est un de ceux devant 
lesquels il serait impossible de rester des spectateurs indiffé
rents. il implique des conséquences d’un intérêt profond et 
permanent. Sous la querelle par rapport à des assemblées 
administratives, qui amis aux prises la République et le 
Vatican, 11 y a une question d'un intérêt plus grave et vrai
ment vital : celle de l’existence de la Religion elle-même en 
France, et non seulement dans ce pays, mais encore ailleurs. 
Car l’Eglise ne peut souffrir des pertes ou obtenir îles avan
tages dans aucun Etat, dans la lutte incessante entre la 
foi et la puissance des ténèbres, sans que les effets en soient 
ressentis dans la Chrétienté tout entière. C’est précisément 
cela qui fait regarder comme une question «l’intérêt mondial, 
et non point seulement national, la lutte à mort maintenant 
engagée entre l’Eglise et i’Etat en France. Toutes les nations 
occidentales y sont essentiellement intéressées. Cette lutte 
marque une période décisive dans le choc entre la Religion 
et le laïcisme ; mais, de ces deux grandes forces humaines, l’une 
tend à soumettre les âmes à la doctrine de l’Eglise, et l’autre 
à émanciper la pensée et l’action de la philosophie et des rè
gles de vie que cette doctrine contient. Ce conflit, doit retenir 
notre attention, à nous Anglais, ron moins «pie celle de toute 
autre nation, et peut-être plus encore; car, bien que nous soyons 
constitutionnellement un Etat prolestant, l'Eglise catholique 
romaine est l’Eglise-mère de la Chrétienté. Et nous avons


